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1. Le Comité des licences d'importation a tenu sa sixième réunion le 15 octobre 1997. L'ordre
du jour ci-après, qui figurait dans l'aérogramme WTO/AIR/689, a été adopté:
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A. Notifications au titre des articles 1:4 a) et/ou 8:2 b) (Publications et/ou législation)

2. Le Président a dit que depuis la dernière réunion, le Secrétariat avait reçu des notifications
au titre des articles 1:4 a) et/ou 8:2 b), des Membres suivants: Australie, Bahreïn, Bolivie, Fidji, Inde,
Liechtenstein et Suisse. Ces notifications étaient distribuées dans la série G/LIC/N/1/-. Des exemplaires
des publications et des lois et règlements mentionnés dans les notifications pouvaient être consultés
au Secrétariat. Il a déploré que 44 Membres seulement (les Communautés européennes et leurs Etats
membres comptant pour un) aient présenté des notifications et a prié les Membres qui n'avaient pas
encore fourni de renseignements sur leurs lois, règlements et publications concernant les licences
d'importation de présenter leurs notifications sans plus tarder.

3. Le représentant de la Corée a informé le Comité que des modifications apportées aux règles
et renseignements relatifs aux procédures de licences d'importation applicables à la Corée, conformément
à la Loi sur le commerce extérieur et à ses réglementations, avaient pris effet au 1er mars 1997 et
qu'elles avaient été publiées au Journal officiel. Le régime de licences d'importation visant à suivre
l'évolution du commerce extérieur avait été éliminé à cette occasion, le but étant de rationaliser les
procédures d'importation. Des renseignements plus détaillés concernant ces modifications seraient
communiqués au Comité ultérieurement.
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4. Le Comité a pris note de la déclaration faite et des notifications présentées.

B. Notifications au titre de l'article 7:3 (Réponses au questionnaire sur les procédures de licences
d'importation)

5. Le Président a informé le Comité que depuis la dernière réunion, les dix Membres suivants
avaient communiqué des réponses au questionnaire: Australie, Chili, Communautés européennes,
Hong Kong Chine, Liechtenstein,Mali, Slovénie,Afrique duSud,Suisse et Ouganda. Les notifications
pertinentes avaient été distribuées dans la série G/LIC/N/3/-. Outre les notifications énumérées dans
l'aérogramme convoquant la réunion, le Comité avait aussi reçu dernièrement deux notifications du
Canada et de la Pologne qui avaient déjà été distribuées en anglais et seraient examinées à la prochaine
réunion. Le Président a ajouté que les Membres ne s'acquittaient pas non plus de manière satisfaisante
de l'obligation de notification au titre de cet article. Alors que la date limite pour répondre au
questionnaire était le 30 septembre de chaque année, seulement 44 Membres (les Communautés
européennes et leurs Etats membres comptant pour un) avaient à ce jour présenté des notifications.
Parmi celles-ci figuraient les réponses au questionnaire apportées par onze Membres en 1995, 22 en 1996
et 19 seulement en 1997. Soulignant l'importance de ces notifications pour la mise en oeuvre effective
et le bon fonctionnement de l'Accord, il a demandé instamment aux Membres qui n'avaient pas encore
répondu au questionnaire de le faire sans plus tarder.

6. La représentante de la Pologne a accueilli favorablement la proposition du Président visant
à examiner la récente notification de la Pologne à la prochaine réunion et a ajouté que sa délégation
répondrait par écrit à toutes questions qui lui seraient posées à propos de la notification, dès réception
de celles-ci. Expliquant pourquoi la Pologne avait pris du retard, elle a dit que la première intention
de sa délégation était de soumettre les réponses au questionnaire en même temps que les nouvelles
lois de la Pologne sur le commerce extérieur. Toutefois, lorsqu'il est apparu que cette nouvelle
législation n'entrerait pas en vigueur avant 1998, il a été décidé de répondre au questionnaire pour
donnerdes détails sur l'état actuel desprocédures de licencesd'importation. Lesmodifications apportées
aux procédures de licences d'importation par la nouvelle législation seraient notifiées au Comité en
temps opportun.

7. Le représentant de la Nouvelle-Zélande s'est félicité des réponses apportées par la Corée aux
questions que sa délégation avait posées à la précédente réunion (distribuées sous la cote
G/LIC/Q/KOR/4) et a dit que les autorités de son pays procédaient à leur examen. Il a noté que ni
la Bulgarie ni le Japon n'avaient encore répondu aux questions qui leur avaient été posées à propos
de leurs notifications1, et il espérait bien recevoir ces réponses le plus vite possible.

8. Le représentant du Japon a dit que les réponses aux questions posées par la Nouvelle-Zélande
à la dernière réunion seraient données par écrit dès que l'administration centrale les aurait transmises
à sa délégation.

9. Le représentant de la Norvège a informé le Comité qu'aucun changement n'était intervenu
dans le régime de licences d'importation de la Norvège en 1997 et que, par conséquent, les réponses
au questionnaire distribuées dans les documents G/LIC/N/3/NOR/1 et Corr.1 restaient valables. Une
notification à cet effet serait présentée prochainement.

10. Le représentant des Etats-Unis s'est réservé le droit de poser par écrit des questions sur les
notifications avant la prochaine réunion.

1Les questions posées par la Nouvelle-Zélande en ce qui concerne les notifications de la Bulgarie et du Japon
figurent dans les documents G/LIC/Q/BGR/1 et G/LIC/Q/JPN/1, respectivement.
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11. Le Comité a pris note des notifications présentées et des déclarations faites.

C. Notifications au titre de l'article 5 (Etablissement de nouvelles procédures de licences
d'importation ou modifications de ces procédures)

12. Le Président a informé le Comité que depuis la dernière réunion des notifications au titre de
l'article 5 avaient été présentées par les Communautés européennes, le Liechtenstein, l'Afrique du Sud
et la Suisse. Ces notifications avaient été distribuées dans la série G/LIC/N/2/-.

13. Le représentant des Etats-Unis s'est réservé le droit de poser par écrit des questions sur les
notifications avant la prochaine réunion.

14. Le Comité a pris note des notifications présentées et de la déclaration faite.

D. Projet de rapport (1997) au Conseil du commerce des marchandises

15. Le Président a attiré l'attention sur le projet de rapport du Comité concernant ses activités
en 1997 distribué sous la cote G/LIC/W/8 pour examen et adoption à la réunion en cours et a dit que
les renseignements contenus dans le rapport seraient mis à jour pour tenir compte des notifications
envoyées au Secrétariat avant le 6 novembre 1997.

16. Le Comité a décidé d'adopter son rapport au Conseil du commerce des marchandises.2

E. Autres questions

- Avis récapitulatif - Proposition de la Corée

17. Le représentant de la Corée a présenté au Comité le système d'avis récapitulatif, fondé sur
l'article 15 de la Loi sur le commerce extérieur, qu'utilisait la Corée. En vertu de ce système, les
procédures de licences d'importation applicables à certains produits afin de protéger la vie et la santé
des personnes et des animaux, les plantes, la moralité publique et l'environnement ainsi que d'assurer
la sécurité, qui figuraient dans 53 lois différentes, étaient regroupées selon la nomenclature du SH
par le Ministère coréen du commerce, de l'industrie et de l'énergie. S'agissant du fonctionnement
de ce système, les organismes gouvernementaux compétents, responsables des produits soumis aux
53 lois différentes, communiquaient au Ministère du commerce, de l'industrie et de l'énergie des
documents concernant les procéduresd'exportationet d'importationapplicables auxditsproduits. Après
avoir examiné ces documents et y avoir apporté les ajustements nécessaires, le Ministère publiait l'avis
récapitulatif pour les produits au cours du trimestre qui précédait sa mise en oeuvre. Si la procédure
de licences d'importation applicable à un produit prescrite dans la loi n'était pas compatible avec l'avis
récapitulatif, ou si la loi n'en prévoyait pas, c'était la procédure indiquée dans l'avis qui prévalait.
Cette plus grande transparence et cette prévisibilité accrue facilitaient l'identification de la procédure
d'importation et d'exportation pour un produit donné, car il suffisait de se reporter au code SH du
produit, et supprimaient tout inconvénient lié à l'existence de réglementations séparées pour les
exportations et les importations, appliquées par différents organismes. L'Accord sur les procédures
de licences d'importation exigeait que chaque Membre notifie ses procédures de licences d'importation
au Comité des licences d'importation. Celui-ci les examinait en vue d'accroître la transparence et la
prévisibilité, et de faciliter les courants d'échanges internationaux en simplifiant les procédures
administratives. L'examen des notifications auquel le Comité avait procédé jusqu'ici avait révélé que
ces procédures étaient exposées dans de nombreuses réglementations; il était donc difficile de savoir

2G/L/203.
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quelles étaient les procédures applicables à un produit donné, ce qui causait des désagréments aux
exportateurs et aux importateurs et entravait les courants d'échanges internationaux. Sa délégation
proposait que les Membres envisagent d'adopter un système semblable à celui de la Corée. Elle proposait
en outre que le Comité examine ce système, en vue de le recommander aux Membres, et envisage
d'établir unmodèle de présentation pour les notifications concernant la mise en oeuvre par lesMembres.
La Corée continuerait à encourager les autres Membres à adopter ce système au Comité et dans d'autres
instances compétentes, y compris dans le cadre de la consultation sur la facilitation des échanges. Elle
était prête à fournir des renseignements détaillés aux Membres qui lui en feraient la demande.3

18. Le Comité a pris note de la déclaration faite.

F. Dates provisoires des réunions de 1998

19. Les deux dates suivantes sont prévues pour les deux réunions du Comité en 1998, étant entendu
que des réunions supplémentaires pourront être organisées si nécessaire: 24 avril 1998 (10 heures)
et 6 octobre 1998 (10 heures).

3La proposition de la Corée a été distribuée sous la cote G/LIC/W/9.




